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Inscription : 
Le recrutement se fait du 
mois d'avril au mois de 
septembre. 
 

Rémunération : 
 Vous avez la possibilité de 
percevoir une bourse en 
formation initiale. 
 Pour plus d'informations 
renseignez-vous auprès de 
votre Lycée Agricole. 

LEGTA  Formation initiale 
 
 

 
 

 
Objectif de la formation: 
Travailler dans une structure équestre en participant aux soins 
des chevaux et à l’animation. Vous avez un bon contact avec les 
animaux et vous voulez exercer une activité professionnelle en 
plein air. 
 

Public: 
Vous venez d'une classe de Troisième de collège ou de Troisième 
Technologique. Le conseil de classe a donné un avis favorable à 
votre orientation en seconde professionnelle. 
 

Durée de la formation: 
Vous allez suivre une formation en 2 ans; seconde professionnelle 
puis Terminale BEPA. 
 

Organisation de la formation: 
Les différentes matières s'associent en modules. 
La formation est composée de: 
- Six modules d'enseignements généraux, 
- Trois modules du secteur professionnel,  
- Deux modules de la spécialité professionnelle,  
- Un Module d’Adaptation Régionale (MAR), (3 semaines) 
- Un Module d'Initiative Locale (MIL).  

 

Vous suivrez onze semaines de stage en centre équestre  et 
quatre semaines de stages collectifs organisées par le LEGTA  
 (3 semaines MAR, 1 semaine stage Collectif) permettant un 
contact marquant avec le monde professionnel. 
 

L'examen: 
Un contrôle continu sur 2 ans : 50% du résultat. 
Trois épreuves terminales : 50% du résultat. 



 
Diplôme par modules 
 
Module d’Enseignements Généraux : 
� Expression française. 
� Education Physique et Sportive. 
� Education socioculturelle. 
� Langues vivantes. 
� Initiation au monde contemporain. 
� Mathématiques. 
 
Module du Secteur Professionnel :  
� Connaissance du milieu professionnel. 
� Connaissance du vivant. 
� Initiation scientifique et environnement technologique 

professionnel. 
 
Module de la Spécialité Professionnelle "Soigneur, Aide-
animateur" :  
� Bases scientifiques et techniques nécessaires à la conduite 

d'activités hippiques dans le secteur des établissements 
équestres. 

� Pratiques professionnelles du soigneur aide-animateur. 
 
Module d'Adaptation Régionale : 
Valorisation d'une structure équestre. 

 
Module d’Initiative Locale au choix: 
� Connaissance du patrimoine local. 
� Langue et culture corse 
 

Stages en entreprise: 
11  semaines. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Spécialisation : 
Vous pourrez poursuivre vos 
études vers: 
� Un BP JEPS par 

apprentissage,  
(Formation dispensée au 
CFAA de Sartène), 

� Un Bac Pro,  
� Un BAPAAT. 

 
 

Débouchés :  
Vous pourrez entrer 
directement dans la vie active 
comme aide-animateur(trice). 
 
Vous pourrez vous orientez 
vers une formation de garde à 
cheval. 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
Route de Levie 
20100 SARTENE 
LEGTA : 04 95 77 09 76 
CFAA/CFPPA : 04 95 77 06 42 
Exploitation : 04 95 77 09 76 
Courriel LEGTA : 
legta.sartene@educagri.fr 
Courriel CFAA : 
cfa.sartene@educagri.fr 
Courriel CFPPA : 
cfppa.sartene@educagri.fr 
Courriel exploitation : 
expl.sartene@educagri.fr 



2nde Pro 
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Seconde 
Professionnelle 
domaine Nature-
Jardin-Paysage-Forêt 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
Inscription : 
Le recrutement se fait du 
mois d'avril au mois de 
septembre. 
 

Rémunération : 
 Vous avez la possibilité de 
percevoir une bourse en 
formation initiale. 
 Pour plus d'informations 
renseignez-vous auprès de 
votre Lycée Agricole. 

LEGTA Formation initiale 
 

 
 

 
 
 
Objectif de la formation: 
La seconde professionnelle vise principalement trois objectifs :  
� Faire acquérir un début de professionnalisation au niveau 5 

dans l’un de ces trois secteurs, 
� Faire découvrir les trois secteurs de l’aménagement que sont 

la forêt, les espaces naturels et ruraux et les travaux 
paysagers, 

� S’inscrire dans le cursus du Baccalauréat Professionnel en 
trois ans. 

 

Public: 
Vous venez d’une classe de troisième générale ou vous êtes 
titulaire d'un diplôme de niveau V (CAP, BEP). 
 

Durée de la formation: 
Première année du Baccalauréat professionnel en 3 ans. 
 

Organisation de la formation: 
Les différentes matières s'associent en modules. 
La seconde professionnelle domaine Nature – Jardin – Paysage – 
Forêt est composée de : 
� Quatre  modules d'enseignements généraux, 
� Trois modules d’enseignements professionnels, permettant 

l’acquisition : 
o  de méthodes d’analyse du  terrain, 
o  des savoir-faire gestuels et comportementaux, 
o  d’un début de professionnalisation spécifique en 

cohérence avec le stage et la spécialité professionnelle 
choisie du baccalauréat. 

� Quatre à six semaines de stages individuels et collectifs (dont 
trois semaines prises sur la scolarité). 

 

L'examen: 
Des évaluations seront effectuées en seconde professionnelle et 
première professionnelle afin que vous passiez le diplôme du BEPA 
rénové (niveaux V) correspondant à la spécialité professionnelle 
choisie. 



 
 
Diplôme par modules  
 

Enseignements Généraux: 
� EG1: langue française, langages, élément d'une culture 

humaniste et compréhension du monde ; 
� EG2: langue et culture étrangère ; 
� EG3: motricité, santé et socialisation par la pratique des 

activités physiques, sportives, artistiques et d'entretien de 
soi ;  

� EG4: culture scientifique 
 
Enseignements Professionnels :  
� EP1 : Contexte des chantiers d’aménagement ; 
� EP2 : Travail sur le chantier, opération d’entretien et 

utilisation des matériels ; 
� EP3 au choix parmi les trois spécialités suivantes : 

o Spécialisation professionnelle « Travaux forestiers 
o Spécialisation professionnelle des aménagements 

paysagers 
o Spécialisation professionnelle «Travaux de gestion des 

espaces naturels et ruraux" 
 
Stages en entreprise: 4 à 6 semaines dont 3 prises sur la 
scolarité.  
� Stage collectif pour l’éducation à la santé et au 

développement durable   
� Stage collectif : réalisation d’un chantier école 
� Stage individuel en milieu professionnel  
 
 
 
 
 

 
 

Spécialisation : 
Vous pourrez poursuivre 
vos études vers :  
� Un Bac Pro option 

Gestion  et Conduite  
des Chantiers 
Forestiers 

� Un Bac Pro option 
Travaux Paysagers 

� Vers un CAPA  
� Vers toutes autres 

formations de niveaux V 
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Bac Pro 
NJPF 
 

 
Baccalauréat 
Professionnel option 
Nature –Jardin –
Paysage – Forêt 
Spécialité Gestion et 
Conduite des Chantiers 
Forestiers 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Inscription : 
Le recrutement se fait du 
mois d'avril au mois de 
septembre. 
 

Rémunération : 
 Vous avez la possibilité de 
percevoir une bourse en 
formation initiale. 
 Pour plus d'informations 
renseignez-vous auprès de 
votre Lycée Agricole. 

LEGTA Formation initiale 
 

 
 
 
 

 
Objectif de la formation: 
Vous souhaitez apprendre à gérer une entreprise forestière, à 
organiser un chantier, à déterminer les techniques à y mettre en 
œuvre. Le titulaire de BAC PRO Gestion et Conduite des Chantiers  
Forestiers assure la conduite et l’encadrement des chantiers forestiers 
en tenant compte des impératifs économiques de l’entreprise et en 
respectant les contraintes de l’environnement. 
 

Public: 
� Vous venez d’une Seconde Professionnelle  Nature – Jardin – 

Paysage – Forêt, 
� Ou vous êtes titulaire d’un CAPA travaux paysagers, entretien 

de l’espace rural ou travaux forestiers, d’un BPA (UC) travaux 
d’aménagements paysagers, travaux forestiers 

� Ou, sur dérogation, vous êtes issu de classe de : 1ère et 
Terminale Technologique, Seconde G et T, Première et 
Terminale G, 1ére et Terminale BTA, CAP, BEP, BEPA, CAPA BPA 
autres que ceux déjà mentionnés. 

 

Durée de la formation: 
Deux ans : première et terminale Bac Pro. 
 

Organisation de la formation: 
La formation est organisée autour de modules d’enseignements 
généraux, de modules du secteur professionnel et de stages qui vous 
permettront de mieux connaître le monde de l’entreprise : son 
fonctionnement et son intégration dans son environnement naturel et 
socio-économique. Encadrez par des enseignants, vous apprendrez à 
organiser, gérer  et exécuter des chantiers forestiers.  
 

L'examen: 
Un contrôle continu sur 2 ans : 50% du résultat. 
Epreuves terminales : 50% du résultat. 
Pour les personnes issues de classe de Seconde Professionnelle NJPF 
(Cf. Fiche formation) vous validerez le diplôme du BEPA rénové (niveaux 
V) correspondant à la spécialité professionnelle choisie à partir 
d’évaluations en classe de seconde et de première Bac Pro NJPF.  



Diplôme par modules  
 

Enseignements Généraux: 
� Expression française, 
� Education Physique et Sportive, 
� Education socioculturelle et communication, 
� Langues vivantes, 
� Connaissance du monde contemporain, 
� Hygiène et protection de la santé. 
 
Secteur Professionnel:  
� Mathématiques et traitement de données, 
� Connaissance des systèmes vivants, 
� Eléments de chimie du vivant, du sol et de l'environnement; 

énergétique, 
� Fonctionnement des organisations mettant en œuvre les travaux 

forestiers, 
� Economie et cadre juridique de l'activité forestière, 
� Gestion de l'entreprise, 
� Le végétal dans son milieu, 
� Les écosystèmes forestiers, 
� Technologie et mise en œuvre des équipements forestiers, 
� Techniques forestières, 
� Conduite et gestion de chantiers forestiers. 
 
Stages collectifs et individuels :  
� 8 semaines au moins de stage principal dans une entreprise ou 

un organisme de gestion et conduite de chantiers forestiers, 
� 1 semaine de tournée forestière pour appréhender la diversité 

des forêts françaises, 
� 2 semaines de stage collectif consacrées à des travaux de 

chantiers encadrés par les enseignants, 
� 1 semaine d’aide à l’insertion et à la recherche d’emploi. 

Spécialisation : 

Vous pourrez poursuivre 
vos études vers un BTSA 
option Gestion Forestière 
(formation dispensée au 
LEGTA et au CFPPA de 
Sartène). 
Vous pourrez compléter 
votre formation par un 
Certificat de Spécialisation 
de niveau IV , par exemple 
CS "Débardeur forestier" 
ou un CS de niveau V,  CS 
"Taille et soins aux 
arbres". 
 

Débouchés :  
Vous pourrez vous installer 
comme Chef d'Entreprise 
de Travaux Forestiers ou 
exercer une fonction de 
Chef d'Equipe par exemple 
dans une Coopérative 
Forestière.  
Vous pourrez vous orienter 
vers un concours de 
l'Office Nationale des 
Forêts. 
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